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A la cour de cassation, M. le procureur 
•général Renouard a prononcé un discours 
sur les Progrès du Droit. Devant la cour 
d'appel, M. l'avocat général Manuel a pris 
la parole. Il avait choisi pour sujet l'éloge 
do il. le premier président Uilardin, dé
cédé l'année dernière, le 9 novembre, au 
moment où il venait do prendre sa re
traite. Les souvenirs, si vivants encore, 
laûfgs .par l'éminent magistrat, et rappe-
l é g ^ t r l'orateur, ont paru impressionner 
profondément l'auditoire. M. l'avocat gé 
néral Manuel a consacré ainsi quelques 
mots aux membres de la cour décèdes pen
dant l'année judiciaire qui vient de s'é
couler : MM. les Conseillers Es pi veut de 
la Villo-Boisnet, Froidefcnd des Forges, 
Lambert des Cilleuls et Mausat-Larochc. 

Enfin, à la même audience, la cour a 

frocédé à l'installation de MM. Millet et 
sambert, nommés conseillers, et de M. 

Lefebre de Viefville, nommé tout récem
ment substitut de M. le procureur géné
ral. 

m 

1 Roubaix-Toiircoing 
E T LE NORD DE LA F R A N C E 

Voici la s u i t e d e la note m u n i c i p a l e 
dont n o u s a v o n s c o m m e n c é h i e M a p u 
bl icat ion : 

Projet jo ignant la p lace de la Liberté 
au magasin de douanes . — « Ce projet, 
teinté en jaune clair, ne parait présen
ter aucun inconvénient au point de v u e 
de la a t t r i b u t i o n des pentes , mais il 
aboutit a la place de la Liberté, sur un 
point où ta c îrculation, déjà act ive ,sera 
te l lement considérable après le p e r c e 
ment de la rue St-A.ntoine et après l'é
tabl issement des Tramways ,dont toute» 
les l ignes y about issent , que très-pro
bablement , il deviendra nécessa ire de 
lui créer à grands frais de n o u v e a u x 
dégagements .Son exécut ion aurait donc 
pour résultat ,d'augmenter dans des pro
portions considérables les inconvén ients 
d'une situation déjà très difficile. La 
dépense en travaux de voirie serait s u 
périeur de 60,OUI) francs à ce l le que n é 
cess i teraient les projets n°* 1 et 2 de la 
vi l le . 

; » Quant aux expropriat ions, l ' e s t i 
mat ion n'en pas é té faite, m a i s , si l'on 
considère qu'il fa^fc^^jpoar complète'' 
le projet et le rel leWiTa Grande-Place, 
par deux TOies courbes qui ne seraient 
pas sans inconvénients pour la c ircula-
l ion , démolir toutes l e s maisons sans 
except ion de la rue du Curé et du c o n 
tour de l'égiise* St-Martin, qu'il serait 
en outre, nécessa ire d'abattre des cons 
tructions importantes et des é tab l i s s e 
m e n t s industriels dans l es rues de 
Blauchemail le , de l 'Hermitage, des L i 
g n e s , rdn P a y s , rue Pauvrée et Grande-
ltu*; enfin que la longueur de cette voie 
es t de pins de 1000 mètres au l i eu de 
7S0 mètres env iron , longueur des tra
cé» n " 1 et 2 , il est facile de prévoir 
Que la dépense totale serait cons idéra-
blem nt plus é l evée que pour c e s d e u x 
projets, tant qu'il en résulte le moindre 
avantage pour la c irculat ion, b ien au 
contraire. 

Projet particulier te inté couleur c h a 
mois . — « C e tracé, qui serait le plus 
naturel s'il ne devait entraîner des frais 
d expropriations cons idérables , n'aurait 
aucun inconvénient grave au point de 
v u e de la distribution des pentes ; ce 
pendant , a cause du vois inage de la rue 
de l'Alouette qu'on ne peut enterrer, on 
serait oblige de conserver la peu te d'ar
rivée actuel le qui est assez raide (0m 027 
par mètres environ) . 

m Les frais de voirie seraient sens ib le 
m e n t les m ê m e s que pour les projets n°s 

1 et 2 , mais les expropriations seraient 
très-coùteuees . Le tracé ,en effet ,entraîne 
la démolit ion de toutes les construct ions 
comprises entre la maison Blanwart et 
l 'estaminet de l'Hôtel de-France i n c l u 
s ivement , ainsi que celle de la moit ié au 
m o i n s des maisons du coté oues t de la 
m e du Viei l -Abreuvpir,trappe de dépré
c ia t ion importante la moit ié restante 
des construct ions du m ê m e côté de la 
rue; paisse sur tontes les maisons de la 
rue du chemin de fer comprises entre la 
station et la rue St-Et ienne,ponr le côté 
nord ( longueur 170 mètres) et sur toutes 
ce l l e s compr i se s entre la station et la 
rue des Champs, pour le côté sud ( lon 
gueur 300 mèfresf. 

»Si l'on considère que tontes les c o n s 
truct ions ainsi frappées sont des mai-
s o u s de commerce dans u n e s i tuat ion 
des plus avantageuse , on admettra sans 
peine que les frais d'expropriation d'un 

pareil projet, monteraient infailli ble-
m e n t à une s o m m e colossale ». 

- M. François Ernoul t , anc ien é l è v e 
d u co l l ège d e R o u b a i x , anc ien é l è v e 
des cours de M. l 'abbé Vassart , é t u 
diant e n droit à l ' institut cathol ique de 
L i l l e , Tient d'être reçu bachel ier è s -
sc i encea . 

M- Ernoul t , qui était déjà bachel ier 
è s - l e t t r e s , a o b t e n u la ment ion bien. 

N o u s apprenons auss i l e s u c c è s d'un 
autre é l è v e de notre co l l ège , M. L o u i s 
Gatel le , qui v i e n t d'obtenir l e m ê m e 
d ip lôme de bacj»#lier è s - s c i e n c e s d e v a n t 
la faculté rJe»Lille. 

La revue du batai l lon des S a p e u r s -
Pçaipijers a été p a s s é e , hier maU^, 
c o m m e nous l 'avions dit , par la, Ijauft 
de Houba ix , accompagné d e la Muni 
c ipal i té tout ent ière . 
> A o n z e h e u r e s , l es p o m p i e r s , e n 
grande tenue e t p l u m e t au c a s q u e , a r 
r iva ient e t s e rangeaient sur la Grand ' -
Place , où devai t s'effectuer la revue . 

L a Grande-Bar monte était p r é 
s e n t e . 

Le corps munic ipa l revêtu de s e s i n -
g n e s , sortit à o n z e heures e t q u e l q u e s 

m i n u t e s de l ' H ô t e l - d e - V U l e , a y a n t à 
sa tête , M. C. Descat , maire . 

Après avoir passé devant l e front d u 
bata i l l on , M. le Maire a prononcé u n e 
courte a l locut ion, félicitant las p o m 
piers sur leur b o n n e t enue et leurs 
d é v o u é s s erv i ce s ; p u i s la remise des 
médai l les d o n n é e s par l e g o u v e r n e m e n t , 
a été faite. 

N o u s a v o n s déjà c i té l e s n o m s d e s 
réci m p e n s é s , p u b l i é s par l e Journal 
Officiel; ma i s n o u s n o u s faisons u n 
p.ais ir de les rappeler au souven ir d u 
lecteur : MM. T h o m a s , capitaine; S e y -
n a v e , sergent- fourrier; J. Desp lanque 
et Louis Toule t , sapeurs . 

La r e v u e s'est t erminée par l e don 
d'une méda i l l e , faite par la m u n i c i p a 
lité au batai l lon dos Sapeurs -Pompiers . 

Cette médai l l e ava i t d'abord é té p r é 
s e n t é e au c o m m a n d a n t , M. Arge l i è s , 
m a i s a v e c la g é n é r e u s e modes t i e dont 
i l a fa t s o u v e n t p r e u v e , l e c o m m a n 
dant a déc l iné cet honneur , préférant, 
a - t - i l d i t , q u e cet te gloire soit pour 
l e bâtai Ion tout ent ier . 

Cette grac ieuse manière d'agir d e M. 
le c o m m a n d a n t d e s Pompiers p r o u v e , 
encore u n e fois , i n d é p e n d a m m e n t de sa 
s a v a n t e organisat ion d u batai l lon d e s a 
remarquable direct ion d a n s l e s s ecours 
a u x incendies , tout le zè l e et la so l l ic i tude 
apportés par M. A r g e l i è s , à l 'honneur 
et à la réputat ion des pompiers , de c e s 
b r a v e s e t courageux soldats dont i l a 
tant contr ibué à faire u n e pha lange 
d'élite d é v o u é e , c o m m e lu i , à la v i l l e 
de Rouba ix dont i l s sont la s a u v e 
garde . 

La médai l l e d é c e r n é e e s t e n or, d 'une 
va leur d e 3 0 0 francs; e l l e porte l e s 
armes d e R o u b a i x , et sur l e revers e r s 
m o t s commérat i f s . L ' A d m i n i s t r a t i o n 
municipale aux Pomjners pour les 
services rendus aux incendies pen
dant les années 7875-70. 

La munic ipa l i t é roubais ienne e n 
toure toujours d'une certaine so lenni té 
la distr ibut ion d e s méda i l l e s décernées 
a u x pompiers . C'est u n e h e u r e u s e p e n 
s é e q u e n o u s v o u d r i o n s voir s u i v i e 
partout . N o s éd i l e s m o n t r e n t a ins i h a u 
t e m e n t la reconna i s sance e t la c o n s i 
dération dont une ci té doit entourer de 
va i l lants s erv i t eurs , toujours prêts à ta 
d ' tendre e n c a s de danger e t qu i s ' e x 
posent si s o u v e n t pour sauvegarder la 
v ie e t l es b i e n s d e l eurs c o n c i t o y e n s . 

P. S. — L'article s u i v a n t était écrit 
quand n o u s a v o n s reçu c o m m u n i c a t i o n 
de l 'a l locution prononcée hier , par M. 
le Maire d e Rouba ix : 

« Sapeurs-pompiers : 
» Je suis chargé au n o m du g o u v e r 

nement de remettre à MM. Thomas Louis , 
capitaine ; 

» S e y n a v e , sergent-fourrier ; 
» Toulet Louis , sapeurs ; 
» D s i lanquesJules , » 

» Les médai l les que l'administration 
munic ipa l e a sol l ic ité pour e u x , en ré-

j c o m p e n s e de leur bel le condui te . 
» Cette' d is t inct ion qui rejaillit sur le 

corps t o u t entier, est nne o c c a s i o n que 
l'administration municipale sa i s i t avec 
empressement p o u r i é c e r n e r , au bata i l 
lon de sapeurs -pompiers , u u e médai l le 
d'or grand module qu'il a va i l lamment 
méritée par son héroïque intrépidité 
naguère encore dans l es incendies de 
Roubaix et de Tourcoing. 

» En terminant, permet tez -moi de 
vous faire connaître que le consei l m u 
nicipal a vo té les fonds nécessa ires pour 
vous assurer contre l es acc idents et 
qu'en ce m o m e n t l es négociat ion» se 
poursu ivent act ivement pour la réal isa
t i on de ce t te assurance . » 

D a n s sa dernière séance la Chambre 
d e s député s a accordé u n c o n g é d'un 
moi s à M. Ju les Leurent , l 'honorable 
représentant de Tourcoing. 

P a r a r r ê t é d a Journal officiel e n 
date du U n o v e m b r e , M. Tel l i ez , juge à 
Li l l e , e s t spéc ia l ement chargé d u règ le 
m e n t d e s ordres , a u tr ibunal d e pre
mière i n s t a n c e , p e n d a n t l 'année j u d i 
ciaire 1 8 7 6 - 1 8 7 7 . 

N o u s a v o n s dit qu'à dater d u 1er 
janv ier prochain , la Compagnie d u Nord 
tera payer l e s in térê ts d e s e s act ions e t 
ob l igat ions d a n s l e s principales gares 
de s o n réseau . 

L e s porteurs de t i tres qui voudront 
user d e ce t te faculté d e v r o n t déposer 
les certificats o u c o u p o n s , a c c o m p a g n é s 
d'un bordereau contre la r e m i s e d'un 
reçu , qui leur serv ira , a u bout de 
qu inze j o u r s , à t ecevo ir l e montant de 
ce bordereau. 

Le déposant doit s e présenter lu i -
m ê m e pour donner son acqui t , ou e n 
v o y e r u n mandataire porteur d'un 
pouvoir do; 1 i l trouvera l e m o d è l e au 
dos oie son - n . 
a K S ] t d ; n s t m dé ! ; i d e q u i n z e j o u r s 
après la daie u x é e pour l ' enca i s sement , 
le déposant n e s 'est p a s présenté e t n'a 
donné a u c u n a v i s au chef d e gare , l e 
m a n d a t sera r e n v o y é à l 'administrat ion 
cantrale , à laque l l e l ' intéressé d e v r a 
réc lamer l e p a i e m e n t . 

Voici l e v o t e d e s d é p u t é s d u Nord 
dans le scrut in sur l 'article 4 d e l a 
p'rôppsUion de M. Gatineau : 

ffow : MM. Bertrand-Milcent , L e -
gsrandj (Pierre), Masure (Gustave) , M e n - j 
t lon , Merl in, Scrépe l (Achi l l e ) , T r y s - 1 
t r a m . •„ \ 

Contre : M i l . B r a m e (Georges) , 
D e s m o u t i e r s . G u i l l e m i n , Joos , Legrand 
(Louis) de V a l e n c i e u n e s , Leàrant , de 
Marcère, P l i chon ,^ Renard (Léoj»), des 
Rotours . 

Absent parcongè : M. Mas3l<*t d u 
B i e s t . 

U n e attaque n o c t u r n e d o n t le vo l a 
été l 'unique b u t a e u l iau , dern ière 
m e n t , rue de l ' E s p é r a n c e . 

U n i n d i v i d u n o m m é A l p h o n s e F . . . 
qui rentrait à s o n d o m i c i l e , a é t é subi-

s'est amél ioré à te l point que son t r a n s - 1 
fert a été poss ib le . Il e s t arrivé s a m e d i j 
soir et a é té transporté e n lit ière à l ' i n 
firmerie de la m a i s o n d'arrêt. 

On s'est d e m a n d é s o u v e n t que l l e 
était la durée d e s Conse i l s m u n i c i p a u x . 
Les controverses qui s e sont e n g a g é e s 
à ce sujet doivent être tcancuéés par 
c e t t e n o t e d u Bulletin m -nicipal. à 

l m é m o d'être i n f i r m e sur l 'époque o ù 
ces pouvoirs expireront . 

La durée du mandat des conse i l l ers 
t e m e n t assai l l i par trois o u quatre* i n - - m u n i c i p a u x , d i t - i l , avai t é té fixée a 

• 1 i . . - — . . . - s ept ans par l'article 18 de la loi du 2 4 
juillet D e p u i s e s t i n t e r v e n u e la loi du 
14 avril 1 8 7 1 . qui fixait, jusqu 'à la 
promulgat ion de la loi organique , la 
durée des fonct ions munic ipa l e s à trois 
a n s . Enf in , la loi de janv ier 1 8 7 3 a é té 
v o t é e . D'après l ' interprétat ion qu 'en a 
donnée M. de Marcère à la C h a m b r e . l e s 
Conse i l s m u n i c i p a u x auraient é t é é l u s 
e n 1 8 7 4 pour trois a n s . Par s u i t e , c'est 
au moi s de n o v e m b r e 1 8 7 7 que l e s 
A s s e m b l é e s munic ipa les d e v r o n t Mre 
r e n o u v e l é e s . 

d i v i d u s ; après l 'avoir frappé, i l s se d i s 
posa ient à le dépoui l l er quand u n agent 
d e pol ice s u r v i n t . Les mal fa i teurs s ' e n 
fuirent , m a i s e n s e s a u v a n t eurent e n 
core la m a l i g n e précaut ion d'airacher 
l e montre d e F . . . d u g i l e t o u e l le était 
fixée. 
J | U n e enquête a l i e u . 

Terrible accident de chemin de 
fer. — Huit personnes broyées. — 
U n affreux ma l heur e s t arrivé dans la 
soirée de d i m a n c h e , v e r s h u i t heures 
et d e m i e , sur la l i g u e de Lil le à C o -
m i n e s . 

U n break renfermant h u i t personnes 
et appartenant à M. Becquet , cu l t iva 
teur e t dist i l lateur à Lambereart , tra
versa i t le passage à n i v e a u de W a m -
b r e c h i e s , quand le tra in , parti de Lille 
à hu i t heures q u i n z e minute**, arrivait 
à tou te vapeur . La m a l h e u r e u e v o i 
ture , prise e n p le in par la locomot ive , 
fut l i t t éra lement m i s e e n mie t t e s . 
Quand l e train fut pas sé c o m m e la f o u 
dre, u n é p o u v a n t a b l e spectac le s'offrit 
a u x regards . Ce n'était partout sur la 
vo ie q u e débris sou i l l é s de s a n g , que 
m e m b r e s h u m a i n s b r o y é s e t m é c o n 
n a i s s a b l e s ! . . 

D e hui t p e r s o n n e s que contenait le 
b r e a k , s i x avai t é té t uées raides et af
f r e u s e m e n t m u t i l é e s . U n j e u n e enfant 
de d e u x m o i s , q u e sa mère tenait an 
s e i n , v iva i t encore , m a i s i l n e tarda pas 

1 à s u c c o m b e r . 
Quant au h u i t i è m e v o y a g e u r , le 

beau- frère d e M. B e c q u e t , i l fut d'abord 
; i m p o s s i b l e d'en découvrir la moindre 
| trace . Mais b ientôt l e m é n a c i e n . qui 

avai t v u l 'accident et avai t arrêlé sa 
m a c h i n e , découvrai t , l e s reste." s a n 
g l an t s déch ique té s d u m a l h e u r e u x a c 
crochés a u x t a m p o n s de la locomot ive! 
D os débr i s horr ib les de cadavre s e 
v o y a i e n t sur u n espace de près de d e u x 
c e n t s mètre s ! . . . 

Quel le est maintenant la cause de 
ce t acc ident qui coûte la v i e à hui t per
s o n n e s ? L 'enquête , i m m é d i a t e m e n t o u 
v e r t e , n o u s la fera connaître . E n at ten
dant , n e p e u t - o n s 'étonner q u e la b a r 
rière n'ait pas é ' é fermée e t q u e rien 
n'ait s i g n a l é a u x v i c t i m e s l 'arrivée 
foudroyante d u train? 

(Mémorial) 

U n e j e u n e fille de 1 b a n s , n o m m é e 
L o u i s e D . . . , a é t é arrêtée, h i er , pour 
v o l . 

Cette fille était en trée , depu i s l e 2 9 
s e p t e m b r e e n qual i té d e demoi se l l e d e 
b o u t i q u e , chez M. L . . . coiffeur, sur la 
G r a n d e - P l a c e à Tourcoing. Dès cet te 
époque on constata journe l l ement dans 
l e m a g a s i n la disparit ion de toutes 
sortes d'objets de c o m m e r c e . Enf in , l ' ir 
régularité des c o m p t e s de ca i s se dont la 
fille D . . . avadt la clef,f irent tomber sur 
e l l e l e s p l u s g r a v e s s o u p ç o n s . I n v i t é e , 
i l y a q u e l q u e s jours à v ider s e s poches , 
o n y t rouva u n p o r t e - m o n n a i e c o n t e 
nant v i n g t - q u a t r e francs so ixante cent , 
dont e l le n e put justifier la provenance . 
Pres sée de q u e s t i o n s , la m a l h e u r e u s e 
fille finit par avouer sa culpabi l i té e t 
u n e perquis i t ion dans sa m a l l e a m e n a la 
découverte d'une quanti té de différents 
objsts v o l é s au m a g a s i n : foulards, 
p o m m a d e s , b r o s s e s , s a v o n s , boîte à 
poudre , e t c . . 

O n é v a l u e l e m o n t a n t total d e s vo l s 
à d e u x c e n t v i n g t - q u a t r e francs v i n g t -
c inq c e n t i m e s , s a n s compter l 'argent 
d é t o u r n é . 

Samedi 4 n o v e m b r e v e r s 9 heures d u 
so ir , d e s c h i e n s s e sont inttroduits dans 
la pâture de M. Mazurel de Tourco ing , 
e t ont fait u n vér i tab le carnage , des 
m o u t o n s qui s ' y t rouva ien t quatre 
d ' e n t r e - e u x ont é t é é trang lé s et d i x -
sept autres t e l l ement mal tra i t é s qu'i l a 
fallu l e s abattre . 

L e jardinier a r m é d 'un fus i l s 'es t 
r e n d u e n toute hâte , sur ce c h a m p d e 
batai l le d 'un n o u v e a u g e n r e . U<3 coup 

•de feu sur les a g r e s s e u r s leur firent 
prendre la fuite dans la direct ion d e 
Mouveaux . Il a été jusqu' ic i i m p o s s i b l e 
de connaître l e s propriétaires de c e s 
c h i e n s . 

La Cour de Doua i , toutes c h a m b r e s 
r é u n i e s , a procédé , v e n d r e d i m a t i n , à 
l ' inaugurat ion so l enne l l e de se s t r a v a u x 

1 judic ia ires pour 4 8 7 6 1 8 7 7 . 
Après la m e s s e , la Cour s'est rendue 

! dans la b e l l e sa l le d u Par lement de 
Flandre si r iche e t si s é v è r e . 

M. Grévirj, avocat généra l , a pro
n o n c é le d i scours de rentrée , qui p o r 
tait sur « l 'Égal i té dans la famil le , et 
la l iberté de tester . » 

On informe,di t le PrOfrès.\aa l 'état 
de Loridan, l 'assass in d ' A r m e n t i è r e s , 

UN VOL à « L'AMÉRICAINE. » — Croi-
riez-vous qu'on puisse encore être , à 
Lille, v ic t ime d'un vol à l'américaine 
dans les condit ions si c o n n u e s que nous 
allons raconter dit le Mémorial : 

« V o u s v o y e z ce la d'ici. Un e m p l o y é 
de maison de commercesor t des bureaux 
de. la B inque de France o ù il v ient de 
toucher, pour son patron u n / s o m m e 
importante . Il l'enserre préc ieusement 
dans sa sacoche . Unindiv idu , qu i semble 
être aussi venu là pour une commiss ion 
ident ique , sort en m ê m e temps que lui . 
On remonte en causant la rue Roya le , 
pu i s , au coin de la rue de la Barre, on 
rencontre un h o m m e à la tournure 
étrangère, qui paraît hésiter sur la route 
qu'il a à suivre. C'est un Anglais . Il 
demande en mauvais baragoin le chemin 
d e la Citadelle et offre un gros pourboire 
si on veut l'y co-.duire. L'homme sortit 
de la Banque avec l 'employé de 
commerce propose à celui-ci d'accepter; 
il y a de l'argent à gagner eu que lques 
minute*. On pari 

» Le jardin Vauban , avec ses riches 
pi •' tal ions et s e s Urges pe louses , attire 
l 'attention de l ' A n g l a i s . Il désire y 
entrer. On en fait le tour. Au moment 
de partir, l 'étranger manifeste des 
craintes pour un lourd sac de cuir, qui 
rend a chaque instant un son méta l l ique , 
s'il l 'emporte avec lui dans sa vis ite à la 
Citadelle, et il le cache dans une des 
anfraetuo-i tés de la grotte. Ou allait 
(•ortir de la promenade quand il se ravise 
tout à coup . Décidément il aime mieux 
avoir sou sac avec lui et propose au 
jeune e m p l o y é , qui connaît m i e u x le 
c h e m i a , d'aller le rechercher; pendant 
ce teit-ps-la, l es deux h o m m e s lui gar
deront sa sacoche . Le j eune h o m m e part 
en courant, revient de m ê m e avec le 
trésor e t . . . ne trouve ni l 'Anglais, ni 
l 'homme qui revient de la Banque, ni 
surtout les 1,800 francs qu'il avait reçus 
pour sen patron. 

» Il n'eut alors de recours que dans 
une plainte immédiate & la pol ice . Il a pu 
donuer un s ignalement exact des deux 
fi lous. 

» Mais, encore une foi», e s t - c e as s tz 
naïf ! » 

N o u s l isons dans. Wnivers : 
« Tout en avouant qu'elle ignore la 

ques t ion de droi t , la République française 
approuve l'acte arbitraire du ministre de 
l'intérieur, qui vient de frapper de nullité 
le traité conclu entre l'administration des 
hospices de Lille et l 'Université catholi
que pour la cession d'une partie de l 'hô
pital Sainte-Eugénie Dès maintenant, il 
lui paraît de toute justice que l'hôpital le 
plus important de Lille, entretenu aux 
frais des contribuables , appartienne à la 
Faculté do l'Etat et non à une société par
ticulière. 

E n cela, la République française oub l i e , 
premièrement que la majeure partie des 
contribuables est catholique ; seconde
ment, que les universités catholiques, or
ganisées par la loi , s'ont des institutions 
publiques d'enseignement au même titre 
que l'Université île l'Etat, et non des so
ciétés particulières. 

En troisième l ieu, la feuille gambet-
tiste fera bien d'étudier la législation des 
hospices, si elle ne veut pas s implement 
féliciter M. de Marcère de commettre des 
abus d'autorité. 

Pour la chronique locale, G. Baudelet 
. m • 

L a Mairie de Tourcoing fait publ ier 
l'arrêter su ivant : 

N o u s , Maire de la vil le de Tourcoing, 
Chevalier de la Légion-d'Honneur et de 
l'Ordre de Léopold de Belg iqae , 

V u la délibération du Conseil m u n i 
cipal de Tourcoing, en date du 24 sep-
t< mbre 1875, éuv ttant un avis favorable 
au projet, de redressement du chemin 
vicinal u" '4 dit du Fresnoy , sis sur les 
territoires de Tourcoing et de Roubaix; 
mais à la coudi l ion expresse que , au 
m o y e n du redressement , ce chemin aura 
uue la igeur de douze mètres dans tout 
son parcours, au lieu de neuf mètr» s 
quarante cent imètres c o m m e il ei , lprévu 
au plan des agents-voyers; 

Vu le plan des l i eux et les autres 
p ièces de l'affaire; J 

Vu l'arrêté, ( u date du 20 octobre 
courant , par lequel M. lePréf- ! du Nord 
o: donne une euquête d'utilité publ ique 
sur le projet dont il s'agit et n o m m e M. 
D'halluiu, Conseiller d'arrondissement, 
notaire et maire à Lin*ellep, pour diri
ger , en qual i té da Commissaire, l ' e a -
quête en quest ion; 

Vu l 'ordonnance rég'ementaire du 23 
août 1835; 

DONNONS L'AVI-- CI APRÈS : 
— l.es pièce.-0.1 p o j e i ,-u- ment ionné 

seront déposées au secrétariat de la 

mairie pendant un délai de qamze jours , ] 
du lui di 6 an lundi 20 novembre c o u 
rant, afin que chaque habiiant puisse en 
prendre connaissance; 

— A l'expiration de ce délai, c 'est-à-
dire, l es mardi 2 1 , mercredi 22 et jeudi 
23 novembre courant, M. D'halluin, 
Conseil ler d'arrondissement, n o m m é 
Coimi.'issaire-Euquêteur, c o m m e il e-t 
dit c l - d e s s u s , recevra, de deux heures à 
quatre heures 4e re levée , dans une d:s 
salles de l'IIôtel-de Vil le , les déclara
tions d> s habi lants an -.;j,'t du redre.--e-
oaeut projeté. 

— Le pré-'ejt avis sera pnMlé à Km 
de caisse et affiché a^ix lieux mecouta-
m é - , de même que dam* le quartier de 
l a situation des l ieux, pour que nul n'en 
ignore et afin que ce l t e publicité au to 
rise à compter le s i lence des absents 
c o m m e un vote affiimatif. 

Fait à l'Hotel-de-Vilie, le 4 novembre 
1870 . 

R O U S S E L - D E F O N T A I N E . 

C O W 0 I S FUNfcBHtS ET ORITS 
Un •*>!( M i t — > l n n n i i e r M i r * de 

1rs classe sera célébré au Maure—Autel de 
l'église Saint-Martin à Roubaix, le mercredi 
8 novembre ii(76. à 10 heures, pourle repos 
des amis de : Monsieur JBAN-BAP nsTU SÉ-
BERT, pharmacien, époux de Dame CKLINB 
ROUSSEAU, décédé subitement à Roubaix. 
le 30 octobre 187ii, dans sa soixante et unième 
année, et de son fils ARTHUR PÉBERT, phar
macien A'. Ire c asse, décède àBjubaix, le 10 
aoAt 1874, dans sa vingt-huitième année. — 
Les personne» qui, par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de taire part, sont priées de 
vou oir bien considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un « M a l a l e n a e l e ln • n o t a sera célé
bré en l'église Notre-Dame, à Houbaix, le 
mercredi 8 novembre 1876, a neuf heures, et 
demie, pour le repos de l'âme de L ame APO-
LIINB DELPLANOUE, épouse de Monsieur 
JOSEPH LEMAHIEU, décédée à Roubaix, le 
bociobre 1876, à l'Age de 68 ans et 3 mois. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de laire part, sont priées 
de vouloir bien considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

U n o b i t B o l e n M e l a n n i r e r s a l r e sera 
célébré en l'évli e du Saint-Sépulcre, a Rom-
baix, le Mardi 7 novembre 1875, à 9 heures 
1/2, pour le repos de l'Ame de Monsieur 
FBLIX-VICTOR MARMUSE, époux de Dame 
MARIE VAN DORliN, décidé à RoubaK, le 4 
novembre 1875, dans sa :i5° année. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont priées de vou-
1. ir bien considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Les bureaux de M-S». i X E U R Y , agréé, 
près le Tribunal de Commerce, sont établis 
rue Winoc-Chocqueel, à Tourcoing. 
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L a s é a n c e d e l ' A c a d é m i e 
d e s i n s c r i p t i o n s e t b e l l e s - l e t t r e s 

Hier, à 2 heures sous la présidence de 
M. de W a i l l y , q^ii a prononcé le discours 
d'usage, a eu lieu la séance annuelle de 
l'académie des inscriptions et belles-
lettres. 

M. do Wai l l y a ensuite rendu homma
ge à la mémoire do MM. MohI, Didot, de 
La Grange et Guignault ; membre de l 'A
cadémie, morts cette année ; puis il a an
noncé les prix décernés en 1876, et les su
jets des prix proposés. 

Voici la liste des prix décernés : 
Antiquités de France.— I re médai l l e , M. 

Hucher : « J u b é du cardinal Philippe de 
Luxembourg à la cathédrale du Mans. » 

2e médaille, M. d'Espinay : « Notices 
archéologiques et les enceintes d'An
gers. » 

3e médailles, M. Bélisaire Ledain : « Le 
Gatiné historique et monumentale. » 

Les mentions honorables ont été accor
dées : 

1° M. do Bouteiller :« La guerre de Metz 
en 1034; » 

2" M. Hervien : « Recherches sur les 
premiers Etats généraux et les Assemblées 
représentatives pendant la première moi 
tié du quatorzième siècle; » 

3" M. Longeon : « Les limites de la 
France et l'étendue de la domination an
glaise à l'époque de la mission de Jeanne-
d'Arc; » 

4" M. Germer-Durand : « Cartulaire du 
C îapître de l'église cathédrale de Nîmes;» 

5" M. Brissand : « Les Anglais en 
Guïenne. » 

0" M. l'abbé Corblet : <> Hapiographie 
du diocèse d'Amiens. » 

Prix de numismatique. — P r i x b i enna l , 
fondé par IVÎme veuve Duchaloir, desliné 
au meil leur ouvrage 'c numismatique du 
moyen-âge , partagé entre M. Schlumber-
ger : « Des Bractealos d'Allemagne, con
sidérations générales et classification des 
types principaux; » et M. Alois Heiss : 
« Description générale des monnaies , des 
visigoths d'Espagne. » 

Prix Goberl. — Prix fondé par le baron 
Gobert pour le travail le plus savant sur 
l'histoire do France et les études qui s'y 
rattachent; 1" prix, M. Siméon Luce : 
« Histoire de Bertrand Dugucscl in et de 
son époque. — La jeunesse de Bertrand. » 
2r prix, M. Paillard : « Histoire des trou
bles religieux do Valencionnes. 

Prix La Pons Melicocq. — P a s de pr ix , 
encouragement • à M. Armand Rendu : 
« Inventaire analytique du cartulaire du 
chapitre cathédral de Noyon.» 

Prix Stanislas Julien. (En faveur d u 
meil leur ouvrage sur la Chine.) — M. 
d'Hervey : « Ethnographie des peuples 
étrangers de Ma-touap-lin. » 

Prix Delaiandi -Guérineau (prix décerné 
pour la première lois). M. James Darmei-
teter : « Hauvalât et Amerelàt, essai sur 
la mythologie de l'Avesta. » 

M. Vallon, secrétaire perpétuel de l 'A
cadémie, a ensuite lu une notice histori
que sur la vie et les travaux de M. Joseph 
Daniel Guignault , secrétaire perpétuel 
honoraire do l'Académie des Inscriptions 
et belles-lettres, mort au mois de mars 
dernier. 

La séance s'est terminée par la lecture 
d'un savant travail de M. Ernest Desjar
dins, membre de l'Académie : « Sur le 
pays gaulois et la patrie romaine. » 

U e l g r : q u e . 

COUR D'iSSISBS DB LA n.ANDRB ORIBNTALB 

La cour d'a»<is< s de la Flandre orientale 
vnaità examiner aujourd'hui l'ace isation de 

m urtr , portée à la charge de Désiré Londer-
sele, âgé de 48 ans, né et domicilié à Aygem. 

Voici ce qui résulte de l'instruction : Le 18 
juill t d -rnier, vers 5 heures et demie du ma-
lin, le nommé Charles Van Caneghem décou
vrit dans un fossé d'une prairi", située Ji une 
distance ds soixante quatre pas de fat terme 
du meunier Van Londerscle, le cadavr* de 
Dominique Verbuslel, marchand de volaille à 
A; /em. A côté du cadavre on trouva un cou
teau. Le par |uet d'/^udenarde, immédiate
ment averti.vit une des «nte a Helder^tiem et 
j apprit le Pailomèae De Schuiter, la fcnme 
de la viclima, que son mari était sorti la nuit 
nu pieds, et q l'un quart d'heurs *prè-i elle 
avait entendu un coup de l'eu. Les soupçons 
se portèrent sur Déliré Van L*nd.ersele, qui 
fut arrêté. Interrog?.. il' déclara qiïil s'était 
levé pendant la nuit du crinte. vers 1 heure, 
éi 1 -illé par les aboiements de son chien. Muni 
de son fusil il sortit et le chien, ex ité par 
Kon maître, se précipite sous UQ rhariot, où se 
tenait caché un individu et qui laissa échap
per des poules. 

L'ace 1 se retrouvant à l'entrée dei'étable.vit 
un individu s'enfuir de derrière le c ariot et 
tira un coup de fusil. Van Londersele, prétend 
qu'il n'a appris que le lendemain qu'un cada
vre avait été découvert. Les médecins légi-te», 
cha-gés de l'autopsie du cadavre, ont cons
taté que la mort de Verbustel doit être attri
buée a une blessure au cœur, occasionnée 
par un coup de feu. • 

Sept témoins à charge, cinq témoins à dé
charge et quatre témoins cites par la partie 
civile ont été eptendus. 

Les débats ent été clos à 7 h e u f s dn soir. 
Le jury ayant rendu un vercYtct slégat'f en. fa
veur de l'inculpé, M. le présidant * prononcé 
l'ordonnance d'Acquittement et D- Van Lon-
d rsele a été immédiatement rnis en liberté. 

D. Van Londer-ele a été condamné à 
payer à la veuve Ver 'ustel la somme de ilOOO 
francs et à chacun de ses quatre enfants la 
gomme de 1000 fr. de dommages-intérêts. 

AVFA>RB DB LA BkNQUB DB BRJ.G1QBB. I l 

Earaît qu'il y a, non pas quatre, mais de dom-
reux agents de change impliqstt du chef de 

recel dans les affaires T'Kint de ta Banque dp 
Beltr,qu<'. 

It y a eu la semaine dernière de nombreuses 
liquidations entre ces agents et la Banque 
juxtaposée an fameux T'Kint. 

Cet industriel remettait chaque jour des 
masse» de titres à l'un et à l'autre, jouait à la 
Bourse sur une vaste échelle, de telle manière 
qu'il n'est pas possible, selon nous, a ranc+etme 
administration, desoutenir sérieusement qu'elle 

! ne connaissait pas an jeu qui a duré malaeu-
; roiiscment fort longtemps. 

Les agents prétendent qu'ils ignoraient to
talement la provenance de ces valeurs. Et si 

| on ne voyait pas dans ît nombre des nommes 
! qu'on a vn accompagner les catast'ophes sem

blables arrivées dans d'autres établissements 
financiers, on veuriait §4mettre en générai ce 

î système de défense. 
Il est étrange, en effet, que, chaque fois 

| qu'une grosse affaire frtnbAren Belgique, on 
retrouve au chevet du«onsoud fàsknoier tou
jours les mêmes personnages pour être pré
sents aux derniers moments du malade ! 

Ces contatations, que nous rai'pélhS nm de 
| nos abonnés, auront un grand poids, pensons-
| nous, dans l'opinion du public, si pas dans celle 
I des tribustaenr: (£** Côtaa de Bt mwsftsi.) 

Puisque nous sommes à parler de la Ban
que de Belgique mentionnons un * bruit assez 
consistant de bourse et qui se base sur des 
négociations avec l'Etat a propos des an
nuités. 

Dans cette combinaison, dit-on, on liquide
rait les actions Banque de Belgique par une 
somme à hier et le gouvernement s'occuperait 
de la transformation des annuités. 

Dans cette hypothèse, la Banque de Belgi
que serait destluée à disparaître assez promp-
tement. 

Nous mentionna ; ces on dit parce, que la 
transformation des annuités a toujours été 
un des points du programme de la nouvelle 
administration qui jusqu'ici a pris des mesu
res dont les suites ont prouvé l'a propos et 
'utilité. (IDEM.) 

Faits Divers 
La prison de Rodez a été mise en émoi , 

lundi soir, dit le Peuple, par une tentative 
d'évasion. Deux prisonniers qui s'étaient 
emparés de vive force des clés ont réussi à 
monter sur les toits, par où ils espéraient 
s'échapper. Poursuivis et sommés de se 
rendre, ils ont résisté à toutes les somma
tions et on a été obligé do faire fou sur 
eux. Légèrement blessés, ils ont pu alors 
être saisis et réintégrés dans leur prison. 

U n épouvantable malheur est arrivé, 
dans la nuit de vendredi à samedi der
nier, dans l'ardoisière de Guenfoll (Mor-
bihani. Neuf ouvriers ont été ensevel is 
sous un éboulement. Six ont été tués et 
trois blessés grièvement. U n seul des 
morts était célibataire. Cette catastrophe a 
fait seize orphelins. 

Tous les morts étaient de Malansac, 
commune de ce canton, et le clergé de 
cette paroisse est allé aux ardoisières les 
chercher pour les inhumer dans une mê
me fosse. 

On voyait dans le triste cortège le se -
crélaire général de la préfecture d u Mor
bihan, le juge d'instruction du tribunal 
de Vannes , le substitut, tous les chefs de 
la carrière, les maires et adjoins de R o -
chofort et de Malansac, te juge de paix, la 
brigade de gendarmerie, tous les ouvriers 
de la carrière et au moins 2,000'person-
nés . 

Voici quelques détails sur l'accident qui 
s'est produit & Alais, 1ère du transport de 
la ménagerie Pezon, et dont nous avons 
parlé hier : 

Au moment où les voitures de la ména
gerie de Pezon arrivaient sur l e quai 
d'emberquement, M. Pierredon eut 1 i m -
prud 'nce de vouloir regarder a travers les 
barreiux de la soupape-de l'une d'elles. A 

Eeine eût-il porté la main à l'un de ces 
arreaux qu'elle fût retenue par La griffe 

d'un léopard. Les cris déchirants rhi mal
heureux Pierredon attirèrent un grand 
nombre de personnes, parmi lesquelles un 
gendarme à pied de la brigade de la 
Grand'Combe. Avant d'avoir recours à des 
moyens énergiques, ce brave militaire eut 
la pensée de sacrifier à cet animal une 
poule dont il venait de faire l'achat, espé
rant ainsi lui faire lâcher prise. 

Tout en prenant d'une patte la poule 
qui lui était offerte, il continua à retenir 
prisonnier l e bras de M. Pierredon,-qu'il 
attirait à lui . En présence dé cette résis
tance, le gendarme enfonça la pointe do 
son sabre dans la gueule du léopard. 

Grâce à ce moyen , M. Pierredon put 
retirer son bras. Conduit aussitôt au café 
Reboul, le malheureux Pierredon a reçu 
les soins du docteur Chapon. D'après l'a
vis de cet homme de l'art, le blessé n e 
pourra reprendre son travail que dans 
trois o u quatre moia. 


